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Préambule 
 

Le périmètre d’étude du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval a été fixé 

par arrêté préfectoral du 13 décembre 2016. 

Ce périmètre est d’une superficie de 884,48 km2, et comprend 

26 communes comptant 44 363 habitants en 2015 (population 

municipale INSEE publiée au 1er janvier 2018). 

 

Communes situées dans le Communes situées dans le Communes situées dans le Communes situées dans le 

périmètre d’étude du SCoTpérimètre d’étude du SCoTpérimètre d’étude du SCoTpérimètre d’étude du SCoT    

ChâteaubriantChâteaubriantChâteaubriantChâteaubriant----DervalDervalDervalDerval    

Superficie                   Superficie                   Superficie                   Superficie                   

en km2en km2en km2en km2    

Population municipale Population municipale Population municipale Population municipale 

officielle 2015 parue au officielle 2015 parue au officielle 2015 parue au officielle 2015 parue au 

1er janvier 20181er janvier 20181er janvier 20181er janvier 2018    

Derval 63,82 3 4873 4873 4873 487    

Erbray 58,41 2 2 2 2 946946946946    

Rougé 56,75 2 2472 2472 2472 247    

Sion les Mines 55,17 1 6121 6121 6121 612    

Soudan 54 1 9981 9981 9981 998    

Moisdon la Rivière 51,05 1 9551 9551 9551 955    

Saint Aubin des Châteaux 47,62 1 7651 7651 7651 765    

Issé 39,18 1 8721 8721 8721 872    

Lusanger 35,59 1 0271 0271 0271 027    

La Chapelle Glain 34,8 819819819819    

Le Grand Auverné 34,7 776776776776    

Ruffigné 33,78 714714714714    

Saint Vincent des Landes 33,64 1 5191 5191 5191 519    

Châteaubriant 33,59 12 06712 06712 06712 067    

Jans 33,38 1 3141 3141 3141 314    

La Meilleraye de Bretagne 28,04 1 4981 4981 4981 498    

Marsac sur Don 27,83 1 4961 4961 4961 496    

Saint Julien de Vouvantes 25,8 968968968968    

Juigné les Moutiers 24,55 352352352352    

Le Petit Auverné 22,71 432432432432    

Fercé 22,02 493493493493    

Villepot 20,65 668668668668    

Louisfert 18,34 1 0091 0091 0091 009    

Soulvache 11,23 356356356356    

Mouais 10,03 384384384384    

Noyal sur Brutz 7,8 589589589589    

    884,48884,48884,48884,48    44 36344 36344 36344 363    

Source : INSEE 
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Le diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement ont fait 

émerger des enjeux pour le territoire de la Communauté de 

Communes Châteaubriant-Derval. C’est sur la base de ces enjeux et 

de la recherche de cohérence territoriale que les élus ont fixé le cap 

du Projet d’AménagementProjet d’AménagementProjet d’AménagementProjet d’Aménagement    etetetet    dededede    DéveloppementDéveloppementDéveloppementDéveloppement    DurablesDurablesDurablesDurables (PADD) à 

travers 10 grandes orientations : 

 

− Des centralités fortes, socle du développement territorial, 

− Une organisation interne équilibrée et des échanges 

constructifs avec les territoires voisins, 

− Un développement économique vecteur de ressources 

sociales et financières et porteur d’attractivité, 

− Le renouvellement des générations par un parc de 

logements adapté, 

− L’accompagnement des besoins des habitants : services, 

équipements, mobilité…, 

− Un territoire accessible et interconnecté, 

− Une activité agricole structurante pour le territoire sous 

ses aspects physique, économique et sociétal, 

− Un cadre de vie agréable à préserver à travers le paysage et le 

patrimoine, 

− Une gestion équilibrée des ressources naturelles (eau, sous- 

sol, énergie), 

− Une préservation de la biodiversité par le maintien de la 

trame verte et bleue. 
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Des centralités fortes, socle du 

développement territorial 
Thématiques : bourgs et centre-ville renforcés ; intensité urbaine ; effervescence 

rurale ; échelle de proximité ; mixité fonctionnelle, sociale et générationnelle ; effet 

de seuil (équipements, commerces, services…) ; optimisation des réseaux/ des coûts 

de gestion ; renouvellement urbain ; résorption de la vacance des logements. 

 

Les 26 villes et bourgs de la Communauté de Communes 

participent à l’identité et à la vitalité du territoirel’identité et à la vitalité du territoirel’identité et à la vitalité du territoirel’identité et à la vitalité du territoire. Le SCoT vise à 

renforcer leur importance et leur attractivité vis-à-vis des espaces 

périphériques, notamment du point de vue démographique pour 

qu’aucune de ces centralités ne deviennent des communes 

« dortoirs ». 

Il s’agit d’engager une politique publique d’urbanisme visant à 

maintenir, renforcer, voire retrouver le caractère structurant de caractère structurant de caractère structurant de caractère structurant de 

chacune des centralitéschacune des centralitéschacune des centralitéschacune des centralités, notamment pour conserver une échelle de 

proximité forte et ses intérêts sociaux, environnementaux et 

économiques. 

 

Approche transversale du projet, la vitalité des bourgs et centres-

villes est le résultat de nombreux leviers à activer :  

• Faciliter les opérations de renouvellement urbain et de 

requalification des lieux pour revaloriser les centralitésrevaloriser les centralitésrevaloriser les centralitésrevaloriser les centralités, le 

cas échéant. 

• Favoriser la production ou la remise sur le marché de remise sur le marché de remise sur le marché de remise sur le marché de 

logementslogementslogementslogements au plus près des équipements et services, 

notamment pour les ménages les plus modestes et les 

personnes âgées. 

• S’assurer d’un parc de logements adaptéun parc de logements adaptéun parc de logements adaptéun parc de logements adapté à la fois à la 

demande mais aussi au parcours résidentielau parcours résidentielau parcours résidentielau parcours résidentiel afin de 

maintenir un nombre d’habitants élevé dans les bourgs. 

• Mettre en œuvre un aménagement des bourgs qui facilite facilite facilite facilite 

les échanges, les déplles échanges, les déplles échanges, les déplles échanges, les déplacements à piedacements à piedacements à piedacements à pied    et à véloet à véloet à véloet à vélo    etetetet    la la la la 

présence sur l’espace publicprésence sur l’espace publicprésence sur l’espace publicprésence sur l’espace public pour contribuer au vivre vivre vivre vivre 

ensembleensembleensembleensemble au cœur des centralités. 

• Accompagner le maintien et le développement des 

activitésactivitésactivitésactivités, des services, des commerces et des équipements 

au cœur deau cœur deau cœur deau cœur dessss    centralitécentralitécentralitécentralitéssss, notamment vis-à-vis des 

périphéries et de l’espace rural.  

• Optimiser les réseaux (routes, électricité, eau, 

assainissement, communications électroniques, transports, 

déchets…) et les coûts d’installation et de gestion associés 

pour assurer un aménagement du aménagement du aménagement du aménagement du territoire économeterritoire économeterritoire économeterritoire économe. 
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Cartographie des 26 centralités du territoire qui jouent toutes un rôle de proximité, 

notamment à travers les fonctions résidentielle et sociale. 

 

 

  



II. Projet d’Aménagement  
 et de Développement Durables 

SCoT de la Communauté de Communes Châteaubriant - Derval 

Version arrêt du 22 février 2018 8 

Une organisation interne équilibrée 

et des échanges constructifs avec 

les territoires voisins 
Thématiques : rôle des communes et des centralités ; équilibre et répartition des 

objectifs de logements à produire ; principes d’optimisation, de mutualisation et de 

coopération ; connexion entre les communes et gestion des flux de mobilité ; relation 

avec les territoires voisins 

Au-delà du rôle de proximité joué par l’ensemble des communes, 

l’organisation territoriale doit permettre de répondre aux enjeux l’organisation territoriale doit permettre de répondre aux enjeux l’organisation territoriale doit permettre de répondre aux enjeux l’organisation territoriale doit permettre de répondre aux enjeux 

d’équilibred’équilibred’équilibred’équilibre dans l’accueil démographique, l’accès à l’emploi, aux 

équipements et aux services et toutes autres fonctions qui 

structurent la Communauté de Communes. 

Le développement s’appuie sur 3333    niveaux de structurationniveaux de structurationniveaux de structurationniveaux de structuration du 

territoire afin d’assurer une organisation à la fois cohérente et 

interconnectée : 

• En tant que ville centre, constituant un pôle d’emplois, 

d’équipements, de services, de commerces, dont l’influence 

s’étend au-delà des limites territoriales, Châteaubriant doit Châteaubriant doit Châteaubriant doit Châteaubriant doit 

maintenir son rôle rayonnantmaintenir son rôle rayonnantmaintenir son rôle rayonnantmaintenir son rôle rayonnant. A l’échelle de la Communauté 

de Communes, le poids démographique de Châteaubriant 

doit être maintenu voire renforcé. 
 

• Associé à un positionnement stratégique le long de la 

départementale D137, la ville de Derval joue un rôle la ville de Derval joue un rôle la ville de Derval joue un rôle la ville de Derval joue un rôle 

d’équilibred’équilibred’équilibred’équilibre à l’ouest de la Communauté de Communes. 

Complémentaire à Châteaubriant pour le développement 

économique, Derval constitue également un second pôle 

structurant diversifié en matière d’équipements et services. 
 

• Chacune des 24 autres centralités24 autres centralités24 autres centralités24 autres centralités doit pouvoir renforcer 

son rôle de proximité, et est invitée, pour ce faire, à 

s’organiser en bassins de proximitébassins de proximitébassins de proximitébassins de proximité afin d’assurer des 

fonctions relaisfonctions relaisfonctions relaisfonctions relais. Ils seraient le reflet des pratiques et des 

attentes des habitants, contribueraient à optimiser l’usage 

des services existants, et offriraient une taille suffisante pour 

la viabilité économique de nouveaux équipements ou 

infrastructures à y implanter.  

Au regard des caractéristiques actuelles et des dynamiques 

observées sur les dernières années, le projet veille également à 

faciliter un rééquilibrage territorial en renforçant l’accueil rééquilibrage territorial en renforçant l’accueil rééquilibrage territorial en renforçant l’accueil rééquilibrage territorial en renforçant l’accueil 

démographique du norddémographique du norddémographique du norddémographique du nord----est du territoireest du territoireest du territoireest du territoire. 

La connexion du territoire avec ses voisins doit également 

permettre de rechercher des complémentarités avec les polarités complémentarités avec les polarités complémentarités avec les polarités complémentarités avec les polarités 

limitropheslimitropheslimitropheslimitrophes (Redon, Bain-de-Bretagne, Nantes, Rennes, Ancenis, 

Martigné-Ferchaud, Pouancé, Nozay, Grand-Fougeray…), 

notamment le long des axes stratégiques que constituent la RN137 

et la 2x2 voies Rennes-Angers.  
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Cartographie des principes d’organisation du territoire 
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Un développement économique 

vecteur de ressources sociales et 

financières et porteur d’attractivité 
Thématiques : développement de tous les secteurs économiques ; organisation des 

zones d’activités ; valorisation des secteurs d’activités … 

Le positionnement positionnement positionnement positionnement du territoire a l’avantage d’être, à la fois 

suffisamment éloigné des métropoles de Nantes, Rennes, et Angers 

pour éviter une influence trop forte, et suffisamment proche pour 

profiter d’interactions économiques constructives.  

La vie économique du territoire bénéficie ainsi à la fois d’un 

développement endogène, développement endogène, développement endogène, développement endogène, notamment porté par le pôle industriel 

et tertiaire de Châteaubriant, et exogène, exogène, exogène, exogène, notamment appuyé par la 

présence de la RN137 sur l’ouest du territoire avec le pôle logistique 

en développement de Derval. Cela permet à une majorité 

d’habitants de résider et travailler sur le territoire.  

L’importance du foncier économique disponible témoigne d’une 

forte ambitionforte ambitionforte ambitionforte ambition, mais est à relativiser car elle ne signifie pas qu’il est 

capable de répondre rapidement aux projets à venir.  

Les caractéristiques et la localisation du foncier économique 

doivent offrir aux entreprises la possibilité d’un parcours de parcours de parcours de parcours de 

développement développement développement développement tout au long de leur vie sur le territoire afin de 

maintenir et conforter l’emploi localemploi localemploi localemploi local. Cela suppose de hiérarchiserhiérarchiserhiérarchiserhiérarchiser et 

préciserpréciserpréciserpréciser le rôlerôlerôlerôle des zones d’activités pour la réussite de ce parcours. 

Au-delà des zones aménagées spécifiquement pour les activités 

industrielles, artisanales, de services et commerciales, le 

développement économique et la création d’emplois se conçoivent 

sur l’ensemble du territoire, à la fois à travers les activitésactivitésactivitésactivités    agricolesagricolesagricolesagricoles    et 

sylvicolessylvicolessylvicolessylvicoles    mais aussi dans l’ensemble des centralités à travers une 

mixité fonctionnellemixité fonctionnellemixité fonctionnellemixité fonctionnelle. Le SCoT entend également favoriser le 

tourisme qualitatif tourisme qualitatif tourisme qualitatif tourisme qualitatif prenant appui sur la qualité paysagère et 

patrimoniale du territoire.  
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En cohérence avec l’armature territoriale et les implantations 

existantes, le SCoT cherche à : 

• Organiser et programmer l’offre foncière (existante et future) 

pour assurer un développement adaptédéveloppement adaptédéveloppement adaptédéveloppement adapté des entreprises locales 

et une implantation de nouvelles structures. 

• Affirmer les spécificités spécificités spécificités spécificités du territoire autour des filières de 

l’industrie, de la construction, de l’innovation et de l’agriculture 

et développer des secteurs complémentaires à l’image du 

tourisme. 

• Aménager les zones d’accueil d’entreprises dans une logique de 

mutualisation mutualisation mutualisation mutualisation et d’adaptabilité.adaptabilité.adaptabilité.adaptabilité. 

• Limiter les conflits d’usageconflits d’usageconflits d’usageconflits d’usage entre les activités incompatibles et 

permettre leur mixité dans les autres cas. 

• Maîtriser la vocation des zonesvocation des zonesvocation des zonesvocation des zones en gardant la souplesse souplesse souplesse souplesse 

nécessaire à la prise en compte des évolutions à venir.  
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Le renouvellement des générations 

par un parc de logements adapté 
Thématiques : caractéristique de la production de logements ; parcours résidentiel et 

diversité du parc immobilier ; mixité sociale et générationnelle ; optimisation foncière 

et formes urbaines adaptées ; décohabitation des ménages 

Le SCoT se fixe un objectif de croissance démographique supérieur de croissance démographique supérieur de croissance démographique supérieur de croissance démographique supérieur 

à celui observé depuis le début des années 2000 :  accueillir entre 

6 000 et 8 000 habitants supplémentaires à l’horizon 2040. Ce 

choix est motivé par un contexte porteur :  

• L’arrivée du tram traintram traintram traintram train à Châteaubriant et Issé depuis février 

2014.  

• L’arrivée du haut débithaut débithaut débithaut débit sur les zones d’activités 

économiques du territoire.  

• Le développement de la logistiquelogistiquelogistiquelogistique le long de la RN137.  

• La modernisation de la ligne ferroviaireligne ferroviaireligne ferroviaireligne ferroviaire Châteaubriant-

Rennes à l’horizon 2020.  

• L’achèvement en totalité de la 2x2 voies 2x2 voies 2x2 voies 2x2 voies rennesrennesrennesrennes----AngersAngersAngersAngers à 

l’horizon 2021.  

Cet objectif ambitieux s’accompagne de la volonté d’un un un un 

rééquilibrage de l’accueil démographique rééquilibrage de l’accueil démographique rééquilibrage de l’accueil démographique rééquilibrage de l’accueil démographique en confortant 

Châteaubriant et le nord-est du territoire.    

Dans ce contexte, la production de logements sera définie par le 

SCoT pour assurer une offreoffreoffreoffre    adaptéeadaptéeadaptéeadaptée    auauauau    besoinbesoinbesoinbesoin    des habitantsdes habitantsdes habitantsdes habitants des 20 

prochaines années : 

• Inscrire une offre en nouveaux logements permettant de 

répondre à une augmentation dededede    la population dela population dela population dela population de    6666    000 à 000 à 000 à 000 à 

8888    000 habitants à l’horizon 2040000 habitants à l’horizon 2040000 habitants à l’horizon 2040000 habitants à l’horizon 2040. 

• Assurer la production d’un parc immobilier permettant le un parc immobilier permettant le un parc immobilier permettant le un parc immobilier permettant le 

parcours résidentielparcours résidentielparcours résidentielparcours résidentiel à l’échelle du territoire et anticipant les 

besoins des ménages, notamment liés au vieillissement de la 

population et aux évolutions sociétales. 

• Mettre en place une offre de logement facilitant l’installation de 

populations de jeunes ménagespopulations de jeunes ménagespopulations de jeunes ménagespopulations de jeunes ménages avec enfants particulièrement 

sur la ville de Châteaubriant et au nordsur la ville de Châteaubriant et au nordsur la ville de Châteaubriant et au nordsur la ville de Châteaubriant et au nord----est du territoireest du territoireest du territoireest du territoire. 

• Anticiper la production de logements permettant d’accueillir de 

la population sur l’ensemble des centralitéssur l’ensemble des centralitéssur l’ensemble des centralitéssur l’ensemble des centralités. 

• Associer production de nouveaux logements et nouvelles nouvelles nouvelles nouvelles 

formes urbaineformes urbaineformes urbaineformes urbainessss pour s’assurer d’un parc adapté au territoire 

tout en contribuant à la limitation de la consommation foncière limitation de la consommation foncière limitation de la consommation foncière limitation de la consommation foncière 

et et et et de de de de l’étalement urbain.l’étalement urbain.l’étalement urbain.l’étalement urbain.    

• Inciter à la réhabilitationréhabilitationréhabilitationréhabilitation du parc immobilier vétuste, et réduire réduire réduire réduire 

la vacance la vacance la vacance la vacance de logements. 
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Accueil démographique et production de logements 

 

  



II. Projet d’Aménagement  
 et de Développement Durables 

SCoT de la Communauté de Communes Châteaubriant - Derval 

Version arrêt du 22 février 2018 14 

L’accompagnement du besoin des 

habitants : services, équipements, 

commerces 
Thématiques : grands équipements et services ; équilibre centralité/périphérie des 

commerces ; mutualisation ; bassin de proximité 

Le niveau niveau niveau niveau d’équipements et de servicesd’équipements et de servicesd’équipements et de servicesd’équipements et de services des communes est bonbonbonbon avec 

une concentration forte sur la ville de Châteaubriant. L’accueil de 

nouveaux habitants, projeté de manière ambitieuse nécessite de 

s’assurer du maintien d’un niveau d’équipements adaptémaintien d’un niveau d’équipements adaptémaintien d’un niveau d’équipements adaptémaintien d’un niveau d’équipements adapté. Les 

services liés à la petite enfancepetite enfancepetite enfancepetite enfance ou à l’accompagnement des 

personnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgées seront particulièrement importants pour accueillir 

de nouveaux ménages et anticiper le vieillissement de la population. 

A l’horizon 2040, et dès aujourd’hui, les réflexions sur les 

équipements et services doivent s’effectuer dans uneuneuneune    rechercherechercherechercherecherche    de de de de 

mutualisation et d’optimisation entre les communesmutualisation et d’optimisation entre les communesmutualisation et d’optimisation entre les communesmutualisation et d’optimisation entre les communes. Ainsi, 

l’implantation de nouveaux équipements ou l’évolution des 

équipements existants prendra appui sur les pôles de Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant 

et de DervalDervalDervalDerval et les 24 autres centralités24 autres centralités24 autres centralités24 autres centralités qui sont invitées à s’organiser 

en bassins de proximitébassins de proximitébassins de proximitébassins de proximité. 

L’offre de services regroupe de nombreuses approchesL’offre de services regroupe de nombreuses approchesL’offre de services regroupe de nombreuses approchesL’offre de services regroupe de nombreuses approches, parfois 

associées à un aménagement territorial particulieraménagement territorial particulieraménagement territorial particulieraménagement territorial particulier (locaux 

spécifiques, gestion des déchets optimisés…) mais aussi induites par induites par induites par induites par 

l’organisation l’organisation l’organisation l’organisation actuelleactuelleactuelleactuelle du territoire du territoire du territoire du territoire où une grande partie de la 

population habite en dehors des bourgs et villes (45% en 2010 selon 

les données carroyées de l’INSEE), notamment dans le cas des 

services à domicileservices à domicileservices à domicileservices à domicile (portage de repas par exemple) ou des services services services services 

diffusdiffusdiffusdiffus (assistantes maternelles…).  

Dans ce contexte, il convient pour les services et équipementsservices et équipementsservices et équipementsservices et équipements de : 

• S’assurer d’une logique d’implantation des grands équipementsgrands équipementsgrands équipementsgrands équipements 

et services à l’échelle du SCoT. 

• Accompagner les évolutions démographiques par une offreoffreoffreoffre en 

équipements et services de proximité adaptéeadaptéeadaptéeadaptée. 

• OptimiserOptimiserOptimiserOptimiser et mutualisermutualisermutualisermutualiser les équipements et services sur les 

bassins de proximité. 

• Encourager le développement des activités ludiques, culturelles 

et touristiques touristiques touristiques touristiques sur le territoire. 

• Accompagner le déploiement des communications communications communications communications 

électroniquesélectroniquesélectroniquesélectroniques sur le territoire. 

• Optimiser la gestion des déchetsdéchetsdéchetsdéchets. 
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Afin de contribuer à la vitalité de toutes les centralitésvitalité de toutes les centralitésvitalité de toutes les centralitésvitalité de toutes les centralités, le SCoT vise 

à favoriser favoriser favoriser favoriser le maintien des commerces de détail dans les bourgs et le maintien des commerces de détail dans les bourgs et le maintien des commerces de détail dans les bourgs et le maintien des commerces de détail dans les bourgs et 

centrecentrecentrecentressss----villevillevillevillessss et limiter les locaux vacants.  

Cette attentionattentionattentionattention à l’implantation commercialeimplantation commercialeimplantation commercialeimplantation commerciale se traduit ainsi : 

• Rechercher les équilibreséquilibreséquilibreséquilibres entre centralité et périphérie en 

privilégiant le développement commercial sur les friches et 

locaux commerciaux vacants. 

• Conforter le maillage commercialmaillage commercialmaillage commercialmaillage commercial des centralités. 

• Conforter le développement commercial sur les espaces espaces espaces espaces 

commerciauxcommerciauxcommerciauxcommerciaux actuels en optimisant le foncier mobilisable. 
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Un territoire accessible et 

interconnecté 
Thématiques : connexion entre les communes et gestion des flux de mobilité ; relation 

avec les territoires voisins ; communication numérique ; alternatives à l’usage 

individuel de la voiture ; 

L’automobileL’automobileL’automobileL’automobile    est est est est le mode de transport privilégiéle mode de transport privilégiéle mode de transport privilégiéle mode de transport privilégié    des habitants du des habitants du des habitants du des habitants du 

territoireterritoireterritoireterritoire. Les caractéristiques du territoire, rural avec fort taux de 

concentration de l’emploi, impliquent que les trajets du quotidien et 

notamment ceux liés à l’emploi s’effectuent sur de relatives courtes 

distances. 

Le projet de développement économique vise à maintenir une 

création d’emplois sur le territoire pour limiter les influences limiter les influences limiter les influences limiter les influences 

extérieures extérieures extérieures extérieures qui se traduisent par des liaisons domicileliaisons domicileliaisons domicileliaisons domicile----travail de travail de travail de travail de 

longue longue longue longue distancedistancedistancedistance. Les objectifs, inscrits dans l’armature territoriale, de 

renforcement des pôles de Châteaubriant et Derval visent à 

maintenir un niveau de population élevé sur ces pôles d’emploismaintenir un niveau de population élevé sur ces pôles d’emploismaintenir un niveau de population élevé sur ces pôles d’emploismaintenir un niveau de population élevé sur ces pôles d’emplois. 

Pour les secteurs les plus éloignés de Châteaubriant et Derval, le 

SCoT propose, à travers l’invitation aux 24 autres centralités à 

s’organiser en bassins de vie de proximitébassins de vie de proximitébassins de vie de proximitébassins de vie de proximité, un accès à moins de moins de moins de moins de 

10101010    minutes en automobile minutes en automobile minutes en automobile minutes en automobile pour certaines    fonctions structurantesfonctions structurantesfonctions structurantesfonctions structurantes. 

En complément, avec une politique affirmée de renforcement de 

toutes les centralités, le projet territorial vise à favoriser les favoriser les favoriser les favoriser les 

dépladépladépladéplacements doux cements doux cements doux cements doux dans les    bourgs bourgs bourgs bourgs et villes villes villes villes et à limiter les besoins 

d’usage de l’automobile pour les petits trajets. En plus de réduire ces 

distances, orienter l’urbanisation vers des formes urbaines et 

villageoises resserrées améliore la faisabilité de nouvelfaisabilité de nouvelfaisabilité de nouvelfaisabilité de nouvelles liaisons de les liaisons de les liaisons de les liaisons de 

transport en communtransport en communtransport en communtransport en commun. 

La gare gare gare gare de Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant reliée à Rennes au nord et à Nantes au sud 

possède tous les atouts pour être un équipement structurant de un équipement structurant de un équipement structurant de un équipement structurant de 

connexion entre les régions connexion entre les régions connexion entre les régions connexion entre les régions administratives de Bretagne et des Pays 

de la Loire. Propices aux déplacements quotidiens et occasionnels 

avec les métropoles nantaises et rennaises, le TERTERTERTER vers RennesRennesRennesRennes et le 

tram train tram train tram train tram train vers    Nantes Nantes Nantes Nantes donnent au quartier de la gare gare gare gare de 

Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant Châteaubriant et à la station d’Issé Issé Issé Issé une importance stratégique par 

l’offre d’intermintermintermintermodalité odalité odalité odalité qu’ils proposent. 

Les dernières années ont observé une recrudescence de la pratique pratique pratique pratique 

du vélo du vélo du vélo du vélo sur le    territoireterritoireterritoireterritoire, tant en lien avec l’essor d’un tourisme « vert » 

que pour les déplacements de la vie quotidienne. A ce titre, les 

relations entre les communes et notamment en direction des pôles 

d’emplois doivent conduire à proposer des alternatives à l’usage 

individuel de l’automobile par la pratique du vélo « classique » mais 

encore plus par la pratique du    vélo vélo vélo vélo à assistance électriqueassistance électriqueassistance électriqueassistance électrique. 

En lien direct avec l’accessibilité du territoire, les communications communications communications communications 

électroniques électroniques électroniques électroniques offrent des possibilités de limiter ou reporter les 

déplacements (télétravail ou économie numérique collaborative). 

Ainsi le déploiement de la fibre participe à la bonne accessibilité de 

la Communauté de Communes. 
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Dans ce contexte, le SCoT vise à : 

• Maîtriser les trajetstrajetstrajetstrajets    enenenen    automobilesautomobilesautomobilesautomobiles, en nombre et en distance, 

au regard de l’organisation territoriale. 

• Encourager les alternatives alternatives alternatives alternatives à l’usage individuel de l’automobile pour 

favoriser l’accessibilité des personnes qui ne peuvent conduire 

et notamment les jeunesjeunesjeunesjeunes, les personnes personnes personnes personnes aux revenusaux revenusaux revenusaux revenus    modestesmodestesmodestesmodestes 

et les personnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgéespersonnes âgées et encourager les transports collectifstransports collectifstransports collectifstransports collectifs. 

• S’appuyer sur l’existence de deux voies ferroviaires (Nantes-

Châteaubriant et Rennes-Châteaubriant) pour valoriser la 

situation stratégique de la gare de Châteaubriantgare de Châteaubriantgare de Châteaubriantgare de Châteaubriant et encourager 

l’émergence de liaisons continues et cadencées. 

• Développer les mobilités dmobilités dmobilités dmobilités doucesoucesoucesouces au cœur des centralités et 

entre les centralités pour améliorer la convivialité des bourgs et 

conserver une relation au territoire de proximité. 

• Appuyer le développement des axes axes axes axes routiers routiers routiers routiers structurantsstructurantsstructurantsstructurants 

Derval-Châteaubriant (D775) et liaisons vers la 2x2 voies 

Rennes-Angers, le contournement routier de Derval et le 

contournement ouest de Châteaubriant et poursuivre la 

modernisation des axes majeurs (RD 771, RD 178 et RD 163). 

• Renforcer les liensliensliensliens avec les territoires voisinsterritoires voisinsterritoires voisinsterritoires voisins en recherchant 

notamment les complémentarités avec les pôles limitrophes. 
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Une activité agricole structurante 

pour le territoire sous ses aspects 

physique, économique et sociétal 
Thématiques : activité agricole ; sylviculture… 

L’agriculture et la sylviculture façonnent les paysages et jouent un 

rôle essentiel dans la structuration physique du territoire. Assurant Assurant Assurant Assurant 

des fonctions environnementale, sociale et économiquedes fonctions environnementale, sociale et économiquedes fonctions environnementale, sociale et économiquedes fonctions environnementale, sociale et économique, les activités 

agricoles et sylvicoles sont prises en compte dans le SCoT de 

manière à maintenir et développer ces trois fonctions. 

Le potentiel agronomique du foncier agricole n’est pas foncier agricole n’est pas foncier agricole n’est pas foncier agricole n’est pas 

««««    délocalisabledélocalisabledélocalisabledélocalisable    »»»». Les emplois associés ne le sont donc pas non plus. 

Le SCoT cherchant à assurer un maintien des emplois sur 

l’ensemble du territoire de façon à limiter les déplacements de 

longue distance, le maintien et le développement des activités maintien et le développement des activités maintien et le développement des activités maintien et le développement des activités 

agricoles et sylvicoagricoles et sylvicoagricoles et sylvicoagricoles et sylvicoles les les les est particulièrement stratégique. 

L’agriculture et la sylviculture participent également à la présence 

d’une activité industrielleactivité industrielleactivité industrielleactivité industrielle liée notamment à l’agroagroagroagro----alimentairealimentairealimentairealimentaire et à la 

transformation du boisboisboisbois.  

Le SCoT entend donc, pérenniser la place importante qu’occupent 

les activités agricoles dans l’économie locale (emploi, production, 

identité, tourisme…), et à faciliter la transformation et la    vente vente vente vente des 

productions sur place ou à proximitéproductions sur place ou à proximitéproductions sur place ou à proximitéproductions sur place ou à proximité. Les filières « bois« bois« bois« bois----énergieénergieénergieénergie » et 

« bois d’œuvre bois d’œuvre bois d’œuvre bois d’œuvre » constituent également un potentiel important sur 

ce territoire qui comporte les boisements les plus étendus du 

département.  

Au-delà de la préservation des terres agricoles, la création, 

l’extension et l’adaptation des    bâtiments agricolesbâtiments agricolesbâtiments agricolesbâtiments agricoles des sièges et sites 

d’exploitation doit être permise pour qu’ils soient adaptés aux 

pratiques actuelles et futures de l’activité. 

Le SCoT veille à assurer le bon fonctionnement des différents 

usages et à éviter les conflits potentiels entre les développements éviter les conflits potentiels entre les développements éviter les conflits potentiels entre les développements éviter les conflits potentiels entre les développements 

urbain et agricoleurbain et agricoleurbain et agricoleurbain et agricole. Dans un contexte où les exploitations sont de 

plus en plus grandes, il est également important d’assurer un 

aménagement du territoire qui puisse tenir compte de l’enjeu des 

circulations agricoles circulations agricoles circulations agricoles circulations agricoles et anticiper d’éventuels remembrements des remembrements des remembrements des remembrements des 

terres exploitées.terres exploitées.terres exploitées.terres exploitées.    
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Dans ce contexte, le SCoT s’attache particulièrement à : 

• Préserver l’activité agricole et arrêtarrêtarrêtarrêterererer    lelelele    mitagemitagemitagemitage des espaces 

ruraux. 

• Favoriser les productions historiquesproductions historiquesproductions historiquesproductions historiques du territoire (production 

laitière, cultures, filières bois) tout en permettant l’évolutivitél’évolutivitél’évolutivitél’évolutivité des 

exploitations agricoles et sylvicoles. 

• Maîtriser la consommation foncièreconsommation foncièreconsommation foncièreconsommation foncière et l’étalement urbainétalement urbainétalement urbainétalement urbain sur 

l’ensemble du territoire. 

• Développer le territoire dans le respectrespectrespectrespect des enjeux agricolesenjeux agricolesenjeux agricolesenjeux agricoles 

locaux (épandage, déplacements…). 
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Un cadre de vie agréable à préserver 

à travers le paysage, le patrimoine, 

l’environnement 
Thématiques : paysage, patrimoine, risques et nuisances, qualité de l’air 

Le paysage et les espaces agricoles et naturels sont un atout fort du 

territoire en matière de « cadre de viecadre de viecadre de viecadre de vie ». L’aménagement et le 

développement de la Communauté de Communes doivent non 

seulement composer en harmonie avec ce cadre mais surtout en 

poursuivre la valorisation. 

La préservation des paysages passe à la fois par la valorisation desvalorisation desvalorisation desvalorisation des    

grands sites emblématiquegrands sites emblématiquegrands sites emblématiquegrands sites emblématiquessss du territoire (Château de Châteaubriant, 

anciennes forges de Moisdon-la-Rivière et de la Hunaudière à Sion-

les-Mines…), mais aussi par tout ce qui constitue le paysage du paysage du paysage du paysage du 

quotidienquotidienquotidienquotidien. Cela passe notamment par : 

- Favoriser un maintien voire un renforcement de la trame trame trame trame 

bocagère et des boisements.bocagère et des boisements.bocagère et des boisements.bocagère et des boisements. 

- Maitriser les extensions urbaines et prévoir un traitement traitement traitement traitement 

qualitatif de leurs franges.qualitatif de leurs franges.qualitatif de leurs franges.qualitatif de leurs franges.    

- Assurer une intégration paysagèreintégration paysagèreintégration paysagèreintégration paysagère des aménagements le 

long des grands axes de circulgrands axes de circulgrands axes de circulgrands axes de circulationationationation du territoire. 

- Intégrer les bâtiments isolés au regard des caractéristiques 

du relief et des espaces naturels. 

- Valoriser le patrimoine emblématique comme le petit Valoriser le patrimoine emblématique comme le petit Valoriser le patrimoine emblématique comme le petit Valoriser le patrimoine emblématique comme le petit 

patrimoinepatrimoinepatrimoinepatrimoine.  

- Assurer une attention particulière aux bâtiments agricolesbâtiments agricolesbâtiments agricolesbâtiments agricoles    

patrimoniauxpatrimoniauxpatrimoniauxpatrimoniaux    n’ayant plus d’usage et en permettre 

l’évolution. 

Assurer un cadre de vie de qualité c’est également éviter d’exposer éviter d’exposer éviter d’exposer éviter d’exposer 

la population et les biens la population et les biens la population et les biens la population et les biens aux risquesaux risquesaux risquesaux risques (naturels et technologiques) 

plus ou moins importants. 

Le risque d’inondationrisque d’inondationrisque d’inondationrisque d’inondation (par débordement) constitue le principal 

risque naturel, avec un réseau hydrographique possédant des 

régimes hydrauliques à fortes variations (Chère, Don…). Les risques 

technologiques sont essentiellement liés à la présence sur le 

territoire de quelques barrages et diguesbarrages et diguesbarrages et diguesbarrages et digues, de canalisations canalisations canalisations canalisations 

souterraines de gazsouterraines de gazsouterraines de gazsouterraines de gaz, et à la traversée par deux axes routiers assurant 

le transport de matières dangereusesle transport de matières dangereusesle transport de matières dangereusesle transport de matières dangereuses (TMD). De même, la prise en 

compte de l’ensemble des nuisances et pollutions, pour en réduire 

des incidences, participe à entretenir un environnement vivable.  
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Pour s’assurer d’un développement le plus serein possible, le SCoT 

vise à :  

- Prévenir et protéger la population et les biensPrévenir et protéger la population et les biensPrévenir et protéger la population et les biensPrévenir et protéger la population et les biens contre les 

risques naturels et technologiques. 

- Anticiper la baisse de la disponibilité debaisse de la disponibilité debaisse de la disponibilité debaisse de la disponibilité de    l’eaul’eaul’eaul’eau, qui pourrait 

pénaliser le secteur agricole, et les inondations liées aux 

évènements climatiques intenses. 

- Réduire l’exposition des populations aux nuisances sonoresnuisances sonoresnuisances sonoresnuisances sonores.... 

- Prendre en compte la pollution des sols et permettre la 

réaffectation des sites pollués. 

− RéduRéduRéduRéduireireireire    lllles émissions de es émissions de es émissions de es émissions de gazgazgazgaz    à à à à eeeeffet de ffet de ffet de ffet de sssserreerreerreerre avec des 

progrès à poursuivre sur l’agriculture, l’industrie, et le 

transport (principalement les déplacements de personnes). 

− Préserver et conforter la séquestration du CO2 Préserver et conforter la séquestration du CO2 Préserver et conforter la séquestration du CO2 Préserver et conforter la séquestration du CO2 sur le 

territoire, liée aux prairies permanentes, au bocage, aux bois 

et forêts. 
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Une gestion équilibrée des 

ressources naturelles (eau, sous-

sol, énergie, qualité de l’air) 
Thématiques : ressources géologiques, carrières, cours d’eau, eau potable, eaux 

usées, eaux pluviales, consommation et production d’énergies renouvelables 

Le patrimoine géologique est valorisépatrimoine géologique est valorisépatrimoine géologique est valorisépatrimoine géologique est valorisé depuis de très nombreuses 

années par des activités d’extraction (minerai de fer, schiste). La 

diversité de ce patrimoine se retrouve dans les matériaux produits 

encore aujourd’hui (grès à St Aubin des Châteaux et Fercé, calcaire 

à Erbray). La mise en œuvre du projet de développement est liée aux 

capacités d’exploiter les ressources minérales souterraines et les capacités d’exploiter les ressources minérales souterraines et les capacités d’exploiter les ressources minérales souterraines et les capacités d’exploiter les ressources minérales souterraines et les 

produits dérivés qui en dépendentproduits dérivés qui en dépendentproduits dérivés qui en dépendentproduits dérivés qui en dépendent. Pour cela, le SCoT entend :  

- Poursuivre la valorisationPoursuivre la valorisationPoursuivre la valorisationPoursuivre la valorisation de ce patrimoine géologique 

territorial. 

- Permettre un développement raisonnédéveloppement raisonnédéveloppement raisonnédéveloppement raisonné sans porter 

préjudice aux autres activités.  

De même, le réaménagement des sites après exploitationréaménagement des sites après exploitationréaménagement des sites après exploitationréaménagement des sites après exploitation est une 

préoccupation car il doit être adapté aux enjeux du territoire.  

La ressource en eauressource en eauressource en eauressource en eau    potablepotablepotablepotable du territoire est caractérisée par une 

nappe d’eau souterraine située au nord de la Communauté de 

Communes, à Soulvache. Dans une optique de sécurisation de optique de sécurisation de optique de sécurisation de optique de sécurisation de 

l’approvisionnement l’approvisionnement l’approvisionnement l’approvisionnement et de capacité d’accueil de nouveaux habitants, 

la recherche de nouvelles ressources apparait nécessaire, 

notamment pour le secteur nord du territoire. Face à ce constat, 

llll’optimisation des proptimisation des proptimisation des proptimisation des prééééllllèèèèvements et la limitation des pertesvements et la limitation des pertesvements et la limitation des pertesvements et la limitation des pertes dans les 

réseaux anciens sont des enjeux importants afin de garantir 

durablement l’approvisionnement en eau. Cela suppose de : 

− Continuer à améliorer la qualité de la ressource en eauxqualité de la ressource en eauxqualité de la ressource en eauxqualité de la ressource en eaux 

(superficielles et souterraines). 

− Adapter le projet de territoire à la capacité d’alimentationcapacité d’alimentationcapacité d’alimentationcapacité d’alimentation du 

territoire 

La densité du réseau hydrographiqueréseau hydrographiqueréseau hydrographiqueréseau hydrographique et les variations hydrologiques 

très fortes, avec des pics de cruespics de cruespics de cruespics de crues qui s’opposent à des périodes de 

basses eaux basses eaux basses eaux basses eaux très sévères, caractérisent le territoire du SCoT. Les eaux 

superficielles du territoire sont dégradées par les nitrates, 

phosphates et matières organiques. Ces pollutions sont 

essentiellement d’origine anthropique. Associées à des périodes 

d’étiage importantes, elles peuvent compromettre les usages compromettre les usages compromettre les usages compromettre les usages 

biologiques de l’eau, l’alimentation en eau potable mais aussibiologiques de l’eau, l’alimentation en eau potable mais aussibiologiques de l’eau, l’alimentation en eau potable mais aussibiologiques de l’eau, l’alimentation en eau potable mais aussi    ses ses ses ses 

usages économiques et récréatifsusages économiques et récréatifsusages économiques et récréatifsusages économiques et récréatifs (baignades, pêche à pied…). 

L’amélioration qualitative des eaux et des milieux aquatiquesL’amélioration qualitative des eaux et des milieux aquatiquesL’amélioration qualitative des eaux et des milieux aquatiquesL’amélioration qualitative des eaux et des milieux aquatiques 

constituant la trame bleue, est un des enjeux forts du territoire, qui 

nécessite de : 

- S’assurer de la cohérence des stations d’écohérence des stations d’écohérence des stations d’écohérence des stations d’épuration avec le puration avec le puration avec le puration avec le 

projet de développementprojet de développementprojet de développementprojet de développement territorialterritorialterritorialterritorial. 
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- Gérer les réseaux d’assainissementd’assainissementd’assainissementd’assainissement (eaux usées et pluviales) 

et rendre encore plus efficace les outils de gestion des eaux eaux eaux eaux 

pluvialespluvialespluvialespluviales. 

- Maîtriser les impacts globaux de l’activité humaine sur les l’activité humaine sur les l’activité humaine sur les l’activité humaine sur les 

cours d’cours d’cours d’cours d’eaueaueaueau (érosion, pollutions ponctuelles ou diffuses, 

canalisation des écoulements…). 

Au niveau énergétique, les secteurs de l’industrie et du résidentiel 

pèsent un poids important dans la consommation d’énergie, 

puisqu’ils cumulent 90% de la consommation énergétique du 

territoire. Le SCoT se doit donc de lier développement lier développement lier développement lier développement 

démographique et économique et limitation des consommations démographique et économique et limitation des consommations démographique et économique et limitation des consommations démographique et économique et limitation des consommations 

énergétiquesénergétiquesénergétiquesénergétiques. Des politiques ambitieuses doivent être menées sur la 

performance thermique des bâtiments en particulier celle des 

logements. La sobriété énergétique passe également par une baisse baisse baisse baisse 

de la dépendance à l’automobilede la dépendance à l’automobilede la dépendance à l’automobilede la dépendance à l’automobile pour les déplacements et le 

développement des mobilités douces pour les courtes distances 

quotidiennes. 

La transition énergétique s’appuie également sur la proproproproduction duction duction duction 

d’énergied’énergied’énergied’énergiessss    renouvelablerenouvelablerenouvelablerenouvelablessss. Sur ce point, le territoire est en avance sur 

les objectifs nationaux et régionaux et peut figurer parmi les plus 

exemplaires de France s’il exploite tout son potentiel net de bio 

ressources dans la continuité de la démarche initiée depuis 2007 

avec sa labellisation par l’Etatlabellisation par l’Etatlabellisation par l’Etatlabellisation par l’Etat « « « « Pôle d’Excellence Rurale »Pôle d’Excellence Rurale »Pôle d’Excellence Rurale »Pôle d’Excellence Rurale », et 

confirmée en 2015 « Territoire à Energie Positive pour la Croissance « Territoire à Energie Positive pour la Croissance « Territoire à Energie Positive pour la Croissance « Territoire à Energie Positive pour la Croissance 

Verte »Verte »Verte »Verte ». Cela contribue à la durabilité du territoire et l’autonomie des 

populations. L’ambition est donc de continuer à valoriser les 

énergies renouvelables du territoire et de mobiliser 

progressivement l’ensemble du potentiel identifié de production 

d’énergie propre et renouvelable. 

Le projet territorial se développera dans le respect des ressources 

environnementales :  

− Maîtrise de la consommation d’énergieMaîtrise de la consommation d’énergieMaîtrise de la consommation d’énergieMaîtrise de la consommation d’énergie avec des progrès à 

poursuivre sur l’industrie, l’habitat et le transport ; 

− Production d’énergieProduction d’énergieProduction d’énergieProduction d’énergiessss    renouvelablerenouvelablerenouvelablerenouvelablessss : le territoire est en 

avance sur les objectifs nationaux et régionaux. S’il est 

exploité, le potentiel net permettra au territoire de compter 

parmi les plus exemplaires en France. 
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Une préservation de la biodiversité 

par le maintien de la trame verte et 

bleue 
Thématiques : biodiversité, trame verte et bleue, réservoirs de biodiversité, corridors 

écologiques, boisements, bocage, cours d’eau, plans d’eau, zones humides 
 

Le territoire comporte une diversité de milieux naturels abritant une diversité de milieux naturels abritant une diversité de milieux naturels abritant une diversité de milieux naturels abritant une 

richesse floristique et faunistiquerichesse floristique et faunistiquerichesse floristique et faunistiquerichesse floristique et faunistique. Ces milieux sont reconnus par de 

nombreuses zones d’inventaires et mesures de protection. Dans le 

SCOT, ces espaces sont identifiés comme des réservoirs de 

biodiversité patrimoniaux (ou principaux). L’objectif est de préserver ). L’objectif est de préserver ). L’objectif est de préserver ). L’objectif est de préserver 

et valoriser ces espaces remarquableset valoriser ces espaces remarquableset valoriser ces espaces remarquableset valoriser ces espaces remarquables. Toutefois, la volonté n’est pas 

de sanctuariser ces éléments mais de favoriser leur maintien et leur favoriser leur maintien et leur favoriser leur maintien et leur favoriser leur maintien et leur 

mise en valeur, dans le respect des enjeux écologiques locauxmise en valeur, dans le respect des enjeux écologiques locauxmise en valeur, dans le respect des enjeux écologiques locauxmise en valeur, dans le respect des enjeux écologiques locaux. 

Le territoire comprend également des espaces d’importance pour 

la biodiversité, mais non reconnus règlementairement. Le SCoT a 

souhaité les prendre en compte et les intégrer comme des 

réservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentaires au sein de la trame verte 

et bleue du territoire. Au niveau de la trame verte, il s’agit des zones zones zones zones 

boisées et des zones bocagères densesboisées et des zones bocagères densesboisées et des zones bocagères densesboisées et des zones bocagères denses. Les réservoirs 

complémentaires de biodiversité de la trame bleue sont les zones 

qui présentent une densité forte en cours d’eau, plans d’eau et en cours d’eau, plans d’eau et en cours d’eau, plans d’eau et en cours d’eau, plans d’eau et en 

zones humideszones humideszones humideszones humides non patrimoniales. Dans un paysage de plus en plus 

fragmenté, ces réservoirs de biodiversité complémentaires doivent 

être identifiés et pris en compte à l’échelle du territoire, puis ensuite 

à l’échelle communale. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre corridors écologiques assurent des connexions entre corridors écologiques assurent des connexions entre corridors écologiques assurent des connexions entre lllles es es es 

réservoirs de biodiversitéréservoirs de biodiversitéréservoirs de biodiversitéréservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 

favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle 

de vie. Ces liaisons écologiques sont primordiales pour de 

nombreuses espèces animales. Les continuités existantes doivent continuités existantes doivent continuités existantes doivent continuités existantes doivent 

être préservéesêtre préservéesêtre préservéesêtre préservées et celles discontinues ou fragilisées doivent être discontinues ou fragilisées doivent être discontinues ou fragilisées doivent être discontinues ou fragilisées doivent être 

restauréesrestauréesrestauréesrestaurées afin de compenser les effets négatifs de la fragmentation 

des habitats naturels et d’accroître la connectivité entre les habitats 

pour maintenir et si possible améliorer, la biodiversité territoriale. 
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Le maintien et la valorisation de la trame verte et bleue au sein du 

SCoT se traduit par les orientations suivantes :  

• Préserver et valoriser l’intégralité des réservoirs de réservoirs de réservoirs de réservoirs de 

biodiversité patrimoniauxbiodiversité patrimoniauxbiodiversité patrimoniauxbiodiversité patrimoniaux....    

• Intégrer les réservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentairesréservoirs de biodiversité complémentaires et les 

traduire à l’échelle locale (zones de bocage dense, 

réservoirs boisés…). 

• Prendre en compte l’ensemble des composantes l’ensemble des composantes l’ensemble des composantes l’ensemble des composantes 

environnementalesenvironnementalesenvironnementalesenvironnementales (cours d’eau, plans d’eau, zones 

humides, boisements, haies bocagères) sur tout le territoire. 

• Garantir la perméperméperméperméabilité écologiqueabilité écologiqueabilité écologiqueabilité écologique du territoire en 

identifiant les principales liaisons écologiques et les 

discontinuités majeures du territoire. 

• Harmoniser la méthodologieméthodologieméthodologieméthodologie de traduction de la trame 

verte et bleue dans les documents d’urbanisme locaux. 

 

Cartographie des secteurs de réflexion relatifs à la trame verte et bleue 

 


